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ARTICLE 35

Supprimer |’ alinéa 45.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement, issu de propositions formul ées par France Assos Sant€, a pour objectif
d’améliorer les conditions de mise en cauvre du régime temporaire de prise en charge de certains
médicaments en fin d'acceés précoce. L'amendement prévoit une application directe et immédiate de
ce régime, sans attendre la publication d’ un décret d’ application et d’ éviter ainsi des ruptures de
prise en charge et de perte de chance qui en découlent pour les personnes malades concernées.
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